
Montréal, le 30 avril 2015

ARGUIN, SYLVIE
2741, place De L'école
Lévis QC  G0S 1E1

Madame,

Nous confirmons votre inscription au test préalable à l'inscription au cours du Cégep à distance.

Tous les élèves des cégeps francophones doivent réussir deux cours langue seconde pour obtenir un diplôme d'études 
collégiales (DEC). Si vous n'avez jamais suivi de cours d'anglais de niveau collégial et si vous n'avez jamais passé le 
test de classement du Cégep à distance, vous devez le faire maintenant.

Le test de classement se fait sur Internet, à partir d'un poste d'ordinateur de votre choix, et dure environ une heure. 
Vous devez être en mesure d'écouter les consignes du test (haut-parleurs ou écouteurs requis). Ce test n'est pas 
éliminatoire; il vise à déterminer votre niveau de connaissance de l'anglais. Lorsque vous serez prête, installez-vous 
dans un endroit approprié et assurez-vous de ne pas être dérangée pendant la durée du test.

Vous devez vous rendre sur le site du Test de classement d'anglais langue seconde (www.tcals.ca/test/), et suivre les 
instructions. À la case Code d'étudiant, vous devez inscrire votre CODE PERMANENT. Vous devrez choisir le 
Cégep à distance (Cégep@distance) dans la liste déroulante.

Chaque question est chronométrée; vous devez répondre avant la fin du temps alloué. Si vous ne répondez pas dans le 
délai prescrit, la question suivante s'affichera. Il ne vous sera pas possible de retourner aux pages précédentes. Par 
contre, dès que vous avez répondu à une question, vous pouvez passer directement à la question suivante; vous n'avez 
pas à attendre la fin du délai prévu. 

Lorsque vous aurez terminé, vous devez nous en informer en nous faisant parvenir un message à l'adresse suivante : 
infoscol@cegepadistance.ca

Nous serons alors en mesure de vous confirmer votre résultat et de vous proposer un cours selon votre niveau réel.

Bon test!

Le service du cheminement et de l'organisation scolaires

TEST DE CLASSEMENT D’ANGLAIS LANGUE SECONDE



Montréal, le 30 avril 2015

BROUSSEAU, DIANE
2115, DES BOIS FRANCS
ST-EMILE QC  G3E 1M9

Madame,

Nous confirmons votre inscription au test préalable à l'inscription au cours du Cégep à distance.

Tous les élèves des cégeps francophones doivent réussir deux cours langue seconde pour obtenir un diplôme d'études 
collégiales (DEC). Si vous n'avez jamais suivi de cours d'anglais de niveau collégial et si vous n'avez jamais passé le 
test de classement du Cégep à distance, vous devez le faire maintenant.

Le test de classement se fait sur Internet, à partir d'un poste d'ordinateur de votre choix, et dure environ une heure. 
Vous devez être en mesure d'écouter les consignes du test (haut-parleurs ou écouteurs requis). Ce test n'est pas 
éliminatoire; il vise à déterminer votre niveau de connaissance de l'anglais. Lorsque vous serez prête, installez-vous 
dans un endroit approprié et assurez-vous de ne pas être dérangée pendant la durée du test.

Vous devez vous rendre sur le site du Test de classement d'anglais langue seconde (www.tcals.ca/test/), et suivre les 
instructions. À la case Code d'étudiant, vous devez inscrire votre CODE PERMANENT. Vous devrez choisir le 
Cégep à distance (Cégep@distance) dans la liste déroulante.

Chaque question est chronométrée; vous devez répondre avant la fin du temps alloué. Si vous ne répondez pas dans le 
délai prescrit, la question suivante s'affichera. Il ne vous sera pas possible de retourner aux pages précédentes. Par 
contre, dès que vous avez répondu à une question, vous pouvez passer directement à la question suivante; vous n'avez 
pas à attendre la fin du délai prévu. 

Lorsque vous aurez terminé, vous devez nous en informer en nous faisant parvenir un message à l'adresse suivante : 
infoscol@cegepadistance.ca

Nous serons alors en mesure de vous confirmer votre résultat et de vous proposer un cours selon votre niveau réel.

Bon test!

Le service du cheminement et de l'organisation scolaires

TEST DE CLASSEMENT D’ANGLAIS LANGUE SECONDE



Montréal, le 30 avril 2015

QUENNEVILLE, SYLVIE
709, CHEMIN ST-ANTOINE
LES CEDRES QC  J0P 1L0

Madame,

Nous confirmons votre inscription au test préalable à l'inscription au cours du Cégep à distance.

Tous les élèves des cégeps francophones doivent réussir deux cours langue seconde pour obtenir un diplôme d'études 
collégiales (DEC). Si vous n'avez jamais suivi de cours d'anglais de niveau collégial et si vous n'avez jamais passé le 
test de classement du Cégep à distance, vous devez le faire maintenant.

Le test de classement se fait sur Internet, à partir d'un poste d'ordinateur de votre choix, et dure environ une heure. 
Vous devez être en mesure d'écouter les consignes du test (haut-parleurs ou écouteurs requis). Ce test n'est pas 
éliminatoire; il vise à déterminer votre niveau de connaissance de l'anglais. Lorsque vous serez prête, installez-vous 
dans un endroit approprié et assurez-vous de ne pas être dérangée pendant la durée du test.

Vous devez vous rendre sur le site du Test de classement d'anglais langue seconde (www.tcals.ca/test/), et suivre les 
instructions. À la case Code d'étudiant, vous devez inscrire votre CODE PERMANENT. Vous devrez choisir le 
Cégep à distance (Cégep@distance) dans la liste déroulante.

Chaque question est chronométrée; vous devez répondre avant la fin du temps alloué. Si vous ne répondez pas dans le 
délai prescrit, la question suivante s'affichera. Il ne vous sera pas possible de retourner aux pages précédentes. Par 
contre, dès que vous avez répondu à une question, vous pouvez passer directement à la question suivante; vous n'avez 
pas à attendre la fin du délai prévu. 

Lorsque vous aurez terminé, vous devez nous en informer en nous faisant parvenir un message à l'adresse suivante : 
infoscol@cegepadistance.ca

Nous serons alors en mesure de vous confirmer votre résultat et de vous proposer un cours selon votre niveau réel.

Bon test!

Le service du cheminement et de l'organisation scolaires

TEST DE CLASSEMENT D’ANGLAIS LANGUE SECONDE



Montréal, le 30 avril 2015

DROUIN, LUCIE
111, CHEMIN DU GOLF
L'ASSOMPTION QC  J0K 1G0

Madame,

Nous confirmons votre inscription au test préalable à l'inscription au cours du Cégep à distance.

Tous les élèves des cégeps francophones doivent réussir deux cours langue seconde pour obtenir un diplôme d'études 
collégiales (DEC). Si vous n'avez jamais suivi de cours d'anglais de niveau collégial et si vous n'avez jamais passé le 
test de classement du Cégep à distance, vous devez le faire maintenant.

Le test de classement se fait sur Internet, à partir d'un poste d'ordinateur de votre choix, et dure environ une heure. 
Vous devez être en mesure d'écouter les consignes du test (haut-parleurs ou écouteurs requis). Ce test n'est pas 
éliminatoire; il vise à déterminer votre niveau de connaissance de l'anglais. Lorsque vous serez prête, installez-vous 
dans un endroit approprié et assurez-vous de ne pas être dérangée pendant la durée du test.

Vous devez vous rendre sur le site du Test de classement d'anglais langue seconde (www.tcals.ca/test/), et suivre les 
instructions. À la case Code d'étudiant, vous devez inscrire votre CODE PERMANENT. Vous devrez choisir le 
Cégep à distance (Cégep@distance) dans la liste déroulante.

Chaque question est chronométrée; vous devez répondre avant la fin du temps alloué. Si vous ne répondez pas dans le 
délai prescrit, la question suivante s'affichera. Il ne vous sera pas possible de retourner aux pages précédentes. Par 
contre, dès que vous avez répondu à une question, vous pouvez passer directement à la question suivante; vous n'avez 
pas à attendre la fin du délai prévu. 

Lorsque vous aurez terminé, vous devez nous en informer en nous faisant parvenir un message à l'adresse suivante : 
infoscol@cegepadistance.ca

Nous serons alors en mesure de vous confirmer votre résultat et de vous proposer un cours selon votre niveau réel.

Bon test!

Le service du cheminement et de l'organisation scolaires

TEST DE CLASSEMENT D’ANGLAIS LANGUE SECONDE



Montréal, le 30 avril 2015

ST-GELAIS, CAROL
25, RUE BUTEAU
ST-ETIENNE DE LAUZON QC  G0S 2L0

Monsieur,

Nous confirmons votre inscription au test préalable à l'inscription au cours du Cégep à distance.

Tous les élèves des cégeps francophones doivent réussir deux cours langue seconde pour obtenir un diplôme d'études 
collégiales (DEC). Si vous n'avez jamais suivi de cours d'anglais de niveau collégial et si vous n'avez jamais passé le 
test de classement du Cégep à distance, vous devez le faire maintenant.

Le test de classement se fait sur Internet, à partir d'un poste d'ordinateur de votre choix, et dure environ une heure. 
Vous devez être en mesure d'écouter les consignes du test (haut-parleurs ou écouteurs requis). Ce test n'est pas 
éliminatoire; il vise à déterminer votre niveau de connaissance de l'anglais. Lorsque vous serez prêt, installez-vous 
dans un endroit approprié et assurez-vous de ne pas être dérangé pendant la durée du test.

Vous devez vous rendre sur le site du Test de classement d'anglais langue seconde (www.tcals.ca/test/), et suivre les 
instructions. À la case Code d'étudiant, vous devez inscrire votre CODE PERMANENT. Vous devrez choisir le 
Cégep à distance (Cégep@distance) dans la liste déroulante.

Chaque question est chronométrée; vous devez répondre avant la fin du temps alloué. Si vous ne répondez pas dans le 
délai prescrit, la question suivante s'affichera. Il ne vous sera pas possible de retourner aux pages précédentes. Par 
contre, dès que vous avez répondu à une question, vous pouvez passer directement à la question suivante; vous n'avez 
pas à attendre la fin du délai prévu. 

Lorsque vous aurez terminé, vous devez nous en informer en nous faisant parvenir un message à l'adresse suivante : 
infoscol@cegepadistance.ca

Nous serons alors en mesure de vous confirmer votre résultat et de vous proposer un cours selon votre niveau réel.

Bon test!

Le service du cheminement et de l'organisation scolaires

TEST DE CLASSEMENT D’ANGLAIS LANGUE SECONDE



Montréal, le 30 avril 2015

Groleau, Marie France
169, Commerciale
Tring-Jonction QC  G0N 1X0

Madame,

Nous confirmons votre inscription au test préalable à l'inscription au cours du Cégep à distance.

Tous les élèves des cégeps francophones doivent réussir deux cours langue seconde pour obtenir un diplôme d'études 
collégiales (DEC). Si vous n'avez jamais suivi de cours d'anglais de niveau collégial et si vous n'avez jamais passé le 
test de classement du Cégep à distance, vous devez le faire maintenant.

Le test de classement se fait sur Internet, à partir d'un poste d'ordinateur de votre choix, et dure environ une heure. 
Vous devez être en mesure d'écouter les consignes du test (haut-parleurs ou écouteurs requis). Ce test n'est pas 
éliminatoire; il vise à déterminer votre niveau de connaissance de l'anglais. Lorsque vous serez prête, installez-vous 
dans un endroit approprié et assurez-vous de ne pas être dérangée pendant la durée du test.

Vous devez vous rendre sur le site du Test de classement d'anglais langue seconde (www.tcals.ca/test/), et suivre les 
instructions. À la case Code d'étudiant, vous devez inscrire votre CODE PERMANENT. Vous devrez choisir le 
Cégep à distance (Cégep@distance) dans la liste déroulante.

Chaque question est chronométrée; vous devez répondre avant la fin du temps alloué. Si vous ne répondez pas dans le 
délai prescrit, la question suivante s'affichera. Il ne vous sera pas possible de retourner aux pages précédentes. Par 
contre, dès que vous avez répondu à une question, vous pouvez passer directement à la question suivante; vous n'avez 
pas à attendre la fin du délai prévu. 

Lorsque vous aurez terminé, vous devez nous en informer en nous faisant parvenir un message à l'adresse suivante : 
infoscol@cegepadistance.ca

Nous serons alors en mesure de vous confirmer votre résultat et de vous proposer un cours selon votre niveau réel.

Bon test!

Le service du cheminement et de l'organisation scolaires

TEST DE CLASSEMENT D’ANGLAIS LANGUE SECONDE


